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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant :

L’article L. 242-4-1 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

«  Art. L. 242-4-1. – Est considérée comme une rémunération au sens de l’article L. 242-1
la gratification, en espèces ou en nature, versée aux personnes mentionnées aux a, b et f  du 2° de
l’article L. 412-8. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  d’introduire  dans  l’assiette  des  cotisations  sociales  la
gratification versée à compter du deuxième mois de stage en entreprise (l’article 9 de la loi du
28 juillet  2011  pour  le  développement  de  l’alternance  et  de  la  sécurisation  des  parcours
professionnels prévoit le principe du versement d’une gratification au stagiaire lorsque la durée du
stage est supérieure à deux mois). 

La rémunération versée aux stagiaires sous forme de gratification ne saurait être exclue de
l’assiette  des  cotisations  sociales,  comme  toute  autre  gratification  selon  les  dispositions  de
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.


